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Par la présente, le comité des élections vous présente la composition du Conseil d’ad-

ministration (CA) mise à jour à la suite de l’assemblée générale (AG) du 

13 mai 2019 : 

 

 Présidence (2019-2021) : Sophie Veilleux; 

 Deuxième vice-présidence (2019-2021) : Marc-André Lalonde; 

 Secrétaire (2019-2021) : Marie-Jeanne Lévesque; 

 Représentant des enseignants du préscolaire-primaire (2019-2021) : Pierre Bou-

cher; 

 Représentant des enseignants précaires (2019-2021) : vacant; 
 Trésorerie (2019-2020) : Kim Desnoyers. 

 

Le poste vacant sera pourvu en conformité avec l’article 34 des Règlements du SEHY 

(nomination par le CA soumise à l’approbation du Conseil des délégués). 

 

Félicitations aux personnes élues et merci à chacun pour son implication syndicale! 

 
Le comité des élections 

Postes au CA à la suite de l’AG du 13 mai 2019 
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Un mot de la présidente 
Bonjour à tous, 

 

L’année 2018-2019 n’aura pas été de tout repos pour le SEHY. Parmi les faits 

saillants, notons la fin du conflit de travail avec nos employés, les auditions pour 

les dossiers de griefs des coupures de traitement et ECR, le début des consulta-

tions en préparation de la négociation nationale (2020) ainsi que la négociation 

locale avec la Commission scolaire du Val-des-Cerfs (CSVDC). 

 

Ai-je besoin de vous écrire que le décès d’Éric Bédard nous a pris par surprise ? 

Bien que son absence se fait toujours sentir, nous nous efforçons de continuer à 

faire le nécessaire afin de défendre les droits de nos membres. 

 

Dernièrement avaient lieu les élections à certains postes du Conseil d’administra-

tion du SEHY. J’ai posé ma candidature au poste de la présidence et j’ai été élue 

par acclamation. Je dois dire que je n’avais jamais eu l’ambition d’occuper ce 

poste avant le décès d’Éric. Toutefois, j’ai le vif désir d’assurer une constance au 

SEHY. Je remercie tous les membres qui m’ont témoigné leur appui et leur con-

fiance. Cela fait toujours chaud au cœur de savoir que notre travail est apprécié et 

valorisé. 

 

Pour l’avenir, je souhaite continuer à lutter afin de défendre les droits des 

membres du SEHY et d’améliorer nos conditions de travail. Ça doit être et rester, 

à mon avis, notre objectif principal. Pour ce faire, j’aurai besoin de votre partici-

pation. Le SEHY n’est pas l’affaire de quelques personnes. Le SEHY, c’est près 

de 1 800 membres. Il arrive que des membres m’indiquent qu’ils n’assistent pas 

aux instances parce qu’ils ont confiance en l'équipe du SEHY. Or, sachez que 

plusieurs décisions importantes se prennent lors de nos instances, notamment 

l’assemblée générale. La seule façon de s’assurer que les orientations du SEHY 

sont conformes aux besoins des membres est que ceux-ci participent aux ins-

tances, et donc, aux votes. 

 

Je termine en vous souhaitant une excellente fin d’année scolaire. N’hésitez pas à 

faire appel à nous en cas de besoin. 

 

Sincèrement, 

 
Sophie Veilleux, présidente 
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Implication syndicale 
Je souhaite m’impliquer syndicalement; par où commencer? 

Vous êtes un enseignant et vous souhaitez vous impliquer syndicalement dans votre école ou dans votre 

syndicat local. J’ai des idées pour vous! 

 

Assemblée générale 

Une façon simple de vous impliquer syndicalement est de recevoir l’information, et, pour ce faire, je vous 

invite à participer aux assemblées générales des membres du SEHY. Plusieurs décisions adoptées lors des 

assemblées générales influencent directement les orientations du SEHY. De ce fait, si vous souhaitez que 

votre opinion soit prise en compte, il faut participer et voter. Le Syndicat tient au moins deux réunions 

ordinaires de l’assemblée générale par année. Des réunions extraordinaires peuvent avoir lieu sur de-

mande du président, du Conseil d’administration, du Conseil des délégués d’écoles ou par 50 membres 

signataires. La convocation vous sera acheminée par courriel par votre délégué syndical d’école ou direc-

tement par nous. Pour cela, vous devez vous assurer d’être sur notre liste d’envoi. Pour vérifier, vous pou-

vez demander à Mélissa Corbin à l’adresse suivante : melissacorbin@sehy.qc.ca. 

 

Délégué syndical 

Vous pourriez devenir délégué syndical de votre école. Saviez-vous que nous avons encore 

16 établissements qui ne possèdent pas de délégués syndicaux? Pour ce faire, vous devez mentionner 

votre intérêt aux enseignants de votre école et compléter l’annexe 2 de nos règlements. S’il y a déjà quel-

qu’un qui occupe ce poste, vous pourriez nous joindre pour que nous vous informions du nombre de per-

sonnes déléguées pouvant être nommées à votre école. 

 

Action-mobilisation 

Lorsque ce sont des années de négociation de l’entente nationale comme ce le sera l’an prochain, nous 

allons, assurément, vous inviter à participer à des actions de mobilisation. L’entente nationale est une par-

tie importante de notre contrat de travail. En ce sens, votre implication est importante, notamment, si vous 

souhaitez que nos conditions de travail s’améliorent. C’est une bonne façon de commencer! 

 

Contactez vos représentants syndicaux 

Des enseignants sont libérés au SEHY pour vous aider. N’hésitez pas à les contacter pour obtenir des in-

formations. Nous sommes là pour vous conseiller et pour vous informer. De plus, tout au long de l’année, 

nous envoyons des consultations pour connaitre l’opinion des membres. Il est important pour vous d’y 

répondre. Ces consultations nous permettent de déterminer nos actions selon les mandats que nous rece-

vons. 

 
Kim Desnoyers, représentante des enseignants précaires 

kimdesnoyers@sehy.qc.ca 

mailto:melissacorbin@sehy.qc.ca
http://www.sehy.qc.ca/sites/default/files/REGLEMENTS%20corriges-adoptes%20AG%2014%20mai%202018.pdf
mailto:kimdesnoyers@sehy.qc.ca


P A G E   4  

Invitation à une rencontre d’information 
pour les enseignants à statut précaire 

Bonjour à tous, 

 

Le Syndicat de l’enseignement de la Haute-Yamaska (SEHY) tiendra une séance 

d’informations pour les enseignants à statut précaire. 

 

 

 

Le but de la rencontre est de donner des informations générales aux nouveaux ensei-

gnants. Différents thèmes seront abordés, notamment : 

 

 La liste de priorité d’emploi (LPE); 

 Les types de contrats; 

 La suppléance; 

 Les congés de maladie. 

 

Un repas (poulet ou option végétarienne) sera offert aux enseignants à statut précaire qui 

assisteront à la rencontre. Nous vous demandons donc de confirmer votre présence 

par courriel, à Mme Kim Desnoyers (kimdesnoyers@sehy.qc.ca), au plus tard le jeudi 

17 mai 2019 à 16 h. 

 

Nous vous invitons à partager cette invitation avec vos collègues enseignants à statut 

précaire; il est possible que le SEHY n’ait pas leurs coordonnées. 

 

En espérant vous voir en grand nombre! 

 
Kim Desnoyers, représentante des enseignants précaires 

Pour qui? Aux nouveaux enseignants qui n’ont pas 

assisté à une séance d’informations pour les 

enseignants à statut précaire. 

Où? École secondaire Joseph-Hermas-Leclerc 
1111, rue Simonds S, Granby, QC  J2J 1R6 

À la cafétéria 

Quand? Le 27 mai 2019 
de 16 h 30 à 18 h 30 

mailto:kimdesnoyers@sehy.qc.ca


P A G E   5  

La parole aux membres 

Cet espace vous est réservé : 

faites-nous parvenir vos textes 

d’opinion à  

marieevepicard@sehy.qc.ca. 
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mailto:info@sehy.qc.ca


 

Facebook : https://www.facebook.com/Syndicat-de-

l e n s e i g n e m e n t - d e - l a - H a u t e - Y a m a s k a - S E H Y -

393640327639582/?fref=ts 
 

Présidente—Sophie Veilleux : sophieveilleux@sehy.qc.ca 

 

Premier vice-président et trésorier - Martin 

Laboissonnière : martinlaboissonniere@sehy.qc.ca 

 

Pierre Boucher (primaire) : pierreboucher@sehy.qc.ca 

 

Kim Desnoyers (précaires) : kimdesnoyers@sehy.qc.ca 

 

Le Secrétariat : de 8 h 15 à 16 h 15 (fermé de 12 h 30 à 

13 h 30 les lundis et vendredis) 

Téléphone: 450-375-3521 

Télécopieur: 450-375-0407 

Site Web du SEHY : 

www.sehy.qc.ca 

Pour nous joindre 

Dates à retenir 

 

Conseil fédératif : 

 12, 13 et 14 juin 2019 à Québec. 

 

Congrès: 

 25 au 28 juin 2019 à Saint-Sauveur. 

 

Rencontre d’information pour 

les enseignants précaires : 

 27 mai 2019 à l’école J-H-Leclerc 

de Granby. 

 

 

Vous pouvez nous faire 

parvenir vos questions et 

vos commentaires à 

marieevepicard@sehy.qc.ca. 

 

 

 

 

 

 

 

Correction et mise en page par Marie-Ève 

Picard 

 

 

 

Soyez à l’affût de toutes les 

nouveautés sur le site du 

SEHY! 

https://www.facebook.com/Syndicat-de-lenseignement-de-la-Haute-Yamaska-SEHY-393640327639582/?fref=ts
https://www.facebook.com/Syndicat-de-lenseignement-de-la-Haute-Yamaska-SEHY-393640327639582/?fref=ts
https://www.facebook.com/Syndicat-de-lenseignement-de-la-Haute-Yamaska-SEHY-393640327639582/?fref=ts
mailto:sophieveilleux@sehy.qc.ca
mailto:martinlaboissonniere@sehy.qc.ca
mailto:pierreboucher@sehy.qc.ca
mailto:kimdesnoyers@sehy.qc.ca
http://www.sehy.qc.ca/
mailto:marieevepicard@sehy.qc.ca

